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ALLEMAGNE

Où écrit ,do Berlin_, le 25 octobre :
On dit qu'à l’occasion de -la fête de la réforme, le magistrat de 

la ville de Berlin a offert un dîner au foi, ainsi qu’à tous les 
princes et à toutes les princesses dé la famille royale; le roi 
aurait accepté cette invitation à condition que Ie diner fut sim
ple'et sans appareil.

— On lit dans le Courrier de Franco nie":
. La longanimité de l'église est à bout ; elle aussi a ses armes 

elle vénérable archevêque de Gnesenetde Posen à besoin d’elle. 
Martin de G nés en et de Posen a mis l’arehevêque en interdit !
Depuis on n’entend plus le son des cloches , la musique sa
crée est muette ; il îfest plus permis de chanter des messes so
lennelles. _

IA confession est permise, mais la communion ne doit 
plus s’accorder qu’aux mourans. Les en terremens qui se font 
avec pompe sont défendus, excepté ceux des ecclésiastiques qui 
se,sont conformés à l’interdit.

Tout prêtre qui enfreindrait l’interdit se rend coupable d’un 
grand crime contre l’autorité de l’église., elle pape seul a le droit 
de le remettre.

En même temps, l’archevêque a suspendu les chapitres de 
Posen ei de Gnesen.

Des lettres de Berlin adressées à Ja Gazette d’Augsbourg , 
confirment en partie ce qu’avance le Courrier de Franconie.

— La Gazette de Cologne publie un supplément contenant 
le compte-rendu de la séance sémestrielle des actionnaires de la 
société rhénane des chemins de fer,laquelle a eu lieu le 29 octo
bre dernier.

M. Yon Ammon a d’abord fait connaître où en sont les tra
vaux du chemin de fer de Cologne à Aix-Ia-Chappelle. Ce 
qu’il a dit est conforme à ce qu’en ont déjà rapporté les 
journaux.

M. Haussemann a donné ensuite les mêmes renseignemens que 
ceux de la Gazette d’Augsbourg au sujet de lajyente de dOOO ac
tions faite au gouvernement belge. Ce gouvernement a fait les ré
serves suivantes :
X Le prix des actions sera payé en 4 termes , le 1er mars 1840 

Je, 1er janvier 1841,1e 30 juin 1841 et le 1er janvier 1842, et en 
outre sous conditions que le gouvernement belge n’aura à faire 
cespaiemensquepour autant que les autres actionnaires auront 
versé avant la première de ces échéances 60 p. c., avant la seconde 
80 p. c., avant la troisième 90 p. c. , et avant la quatrième 100 
pour cent.

2" Le paiement dépend de la condition que la construction du 
chemin de fer d’Aix-la-Chappellé à la frontière belge ait lieu avec 
toute l’activité possible.

3° Les intérêts fixés par les statuts jusqu’au 30 juin 1843, ne 
seront comptés qu’à dater des échéances despaiemens.

Ces conditions sont contraires aux statuts, a dit M. Hause- 
tnann„ruais MM. Herstast, S. Oppenhein Jr. et J. H. Stein se 
sont engagés à intervenir. Le gouvernement belge doit sou- 
mettre la convention aux chambres législatives, aux termes de 
la constitution belge; mais la société peut attendre avec confiance 
pelles y donneront leur adhésion.

Une discussion a eu lieu ensuite surla vente faite àla Belgique. 
Un a témoigné le regret que le gouvernement prussien n’ait pas 
, pris les actions; toutefois' on a approuvé cette vente en 

lassant remorquer qu’en vendant au gouvernement belge . on 
«ait sûr d’éviter l’abus de l’agiotage.

— On écrit de Rome, le.'.24.octobre :
Avant-hier, le duc de Bordeaux est arrivé ici à (’improviste, 

ccompagné du duc de Levis, et il est descendu chez la duchesse 
ce Berry, sa mère. La suite même de la duchesse n’avait rien su 
“e cette visite inattendue.

Z~ On écrit de Constantinople, le 16 octobre :
Le 9 faillirai Roussiù a eu son audience de congé du sultan. 

a decoration du Ni'chan a été conféré à M. Anselme son secré

taire particulier, à M. Bérard commandant du brick stationné 
ici, a M Lejeune directeur des .postes, et à M. Caldalvene , au
teur d un ouvrage intéressant sur l'Orient.

Les nouvelles, de 1 Albanie sont défavorables. Les insurgés 
font des progrès.

Plusieurs chefs se sont réunis et ont envoyé des dépotés à 
Constantinople pour demander la destitution de Chosrew pa
cha, qu ils voudraient voir remplacé par Halil pacha. Le désor
dre y est parvenu au point que beaucoup de chrétiens ont fui en 
uiece et que des caravanes entières de réfugiés arrivent journel
lement en Théssaiie et en Macédoine.
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ANGLETERRE- —Londres, Ier novembre.

La reine accompagnée par le prince Albert de Saxe-Cobourr, 
a fait dans le parc de Windsor, une promenade à cheval. (Globe)

Le prince Ernest est légèrement indisposé.
— Un journal anglais prétend que le beau steamer British

Queen qui fait le service entre l’Angleterrè et les Etats-Unis 
a été acheté par l’empereur de Russie pour la somme de 160,009 
livres. ’ ■

— Le commerce d’exportation du port de Londres est devenu
depuis quelques jours très-actif surtout en ce qui concerne les 
marchandises anglaises. De grandes quantités de marchandises 
ont été consignées à la douane pour New-York, les Indes Oc
cidentales et le continent, [Standard.)

—La suspension des paiemens de la banque .impériale de Man
chester a entraîné 40 banqueroutes.

— Les nouvelles de la Chine nous apprennent que le gouver-
peur Lin avait fait creuser un fossé immense au Bogue où l'on 
jetait chaque jour l’opium pour le détruire à l’aide d’un'composé 
de chaux et de sel. L éditeur du Canton Register avait demandé 
I autorisation d assister à cette opération, mais elle lui avait été 
rerusee. Ce qui avait donné lien de croire que le gouvernement 
chinois n était pas de bonne foi. [Morn. Hér.)

. NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Saragosse, le 28 octobre :

Cabrera, réduit au désespoir par la disproportion des forces 
contre lesquelles il a à lutter, poursuit son système de ven
geance et de cruautés. 11 fait répandre les bruits les pius absur
des dans son armée,afin de ranimer le moral de ses soldats. H 
a choisi 500 cavaliers qui, placés sous le commandement de Bal- 
maseda, sont chargés de surveiller constamment le quartier- 
général du duc de la Victoire.

Tous les bataillons carlistes ont reçu de nouveaux drapeaux. 
Après les avoir fait bénir, Cabrera a fait jurer aux troupes de 
les défendre jusqu’à la dernière extrémité.

Malgré toutes ces dispositions, il n’est pas douteux que Ca
brera ne soit vaincu , à moins que les temps de neige et de pluie 
ne forcent notre armée à ajourner ses opérations.

ISentinelle des Pyrénées,)
Le comte Toreno est parti de Bayonne le 30 octobre nour 

Madrid. 1

HOLLANDE.
On écrit de La Haye , !e 1er novembre ;
Voici avec plus de détails la communication faite à la deuxiè

me chambre par. M. le ministre des affaires étrangères au sujet 
du Limbourg et du Luxembourg :

« Après la conclusion du traité avec la Belgique , dit le minis
tre, S. M. a fait ouvrir des négociations avec les agnats de .la 
maison de Nassau touchant l’indemnité à leur allouer pour la
partie du Luxembourg assignée à la Belgique et sur laquelle

de 1815 leur donnait desl’acte de 1783 et ie traité de Vienne 
droits.

Le 27 juin dernier fut conclu à Wiesbaden par les plénipc-
i n i PPG h pli ri <1 a î G lin a J-»»»'» n (Yûm rtr» f ...A I J.... 1 ht

FRANGE. — Paris , le 3 novembre.

M. le garde des sceaux vient de nommer une commission 
chargee de revoir et de préparer définitivement un projet de loi 
sur les sociétés par actions.

Cette commission est composée de MM. de Fréville et Lapla- 
gne-Bams pairs de France; Vivien, Legentil et Ganneron, 
deputes ; vinceus, directeurau ministère du commerce ; Horson 
etFremery, avocats, Michel ex-président du tribunal de com
merce; Rossi, professeur à la faculté de droit; Woiowski, pro
fesseur a 1 école des arts et métiers; Vandermarck, syndic des 
agens de change ; Bondet, secrétaire-général du ministère de la 
justice; Dehaut, avocat. Ce dernier remplira les fonctions de 
secretaire.

—Nous lisons ce soir dans le Messager :

« Si nous sommes bien informés, la nouvelle promotion de 
pairs paraîtra lundi matin dans le Moniteur. Nous croyons sa
voir que cette promotion ne comprendra pas moins de dix ou 
douze noms. »

auxléfe a rapporté au gouvernement: En 1829, 
27,l_5,9oo fr. ; en 18o0 » 30,134,805 fr. ; en 1836, 35,665,725
«r«o-7vo'rSl^enfS,ept !mS’ l?s pi'oduits ont augmenté de 
8,530,779 fr. En cette annee, 1839, i! a été distribué 79 mil
lions de lettres.
, ~ ^ent trois faillites ont été déclarées dans le mois d’octobre; 

eest quatorze de plus que le mois dernier. L’ensemble des di- 
vers passifs de.ces cent trois faillites dépasse l’énorme somme 
de 6 millions. Une d’elles présente un passif de 1,272,125 frs • 
deux autres ont des passifs qui dépassent 290,000 fr., et onze 
dont au-dessus de 100,000 fr. ; les autres, au nombre de 89, sont 
se moindre importance.

JTmtUetmt,
LES AMOURS DU CHEVALIER DE PLENQCHES

ET DÉ MADEMOISELLE (jÉATRE SOUS.
Suite. —(Voir le politique des 29 et 50 octobre, 

g, V.
cePtion de M. Quatre-Sous et de son fils Montangios au château de M le 

<*uc de.Longueville. — Leur fuite. — Leurhorrible aventure.
HaSant » Mme..Quatre-Sous avait fait réponse à son mari par l’exprès 
'Ht à a * ■ 9Ppt\rJé la lettre, qu’elle savait garder sa fille et que M. l’auditeur 
"lurmnto-l'U tran(luille- Le père, médiocrement satisfait de ce message 
ïaii incessamment dans sa large mâchoire, et cherchait ce qu'il de-W * 1
J11 foudre. M. l'avocat Palm, dans un voyage’qu’il fil à Paris,jVren-c°Qtra o,, . . . „.......... 5 ----- ~ J çi “ m a raus iç riill-

Pi“ j»ala*s,.et lui frappant sur l’épaule, il lui dit à brûle-pourpointOuall'fi-Snnc tnndic mm voue PrwiillA-r dnr. r.^Cajole tandis que vous fouillez des papiers ici , on vous
-Pa p Lue sous les.ombrages de la Brie.

rdleu I mon cfiqr monsieur Patin, vous me tombez à propos. Dites-Moiloi j, .... muHsicur ruLru , vous me LOmneZ
kàvoe f S,piie’ ce 4u’on faix de ma fille à Coulommiers. 

avaticées racoiUa ce qfi’M avaU VU? et comment il croyait les choses fort

• S’écria M" Q’mtce-Sous, il n’y a pas une minute à perdre IIfnm * . aUlOUrd’lllii nip.mp. Ah f io-vmie - - ....Part7 • ' ' l-ia yuau e-at.
tunte i‘lr ai|j°UTd’hui même. Ah I je vous mettrai ce monde, ià ’da"nsïâ”drôite 
ïa|iers J„: s.en réponds. Je me. moque de tous les ducs, princes et ehe-'oilers Cl i----- -r.  a—r -- T-.YI-

If. pj,1®?,1; suis noble aussi par ma charge.
cl?ez s?n UVésldqnt: et obtint une permission de s’ah- 

S0tte-manLhuilJouriS'11 en élail à ses Préparatifs de départ et fermait ses 
S'Aire xa“x» «,‘Ifa'Sant à.?0n,fil ' Mu,Uai’S1Us une leçon de.ee qu’il fau- 
>pre: ™. de Longueville, lorsqu’un page du prince le vint inter-

' So v/ -n/Hi».? me verra bientôt, monsieurr, car je pars aujourd’hui avec

earÀZ:t,'aP,0 'Ste.mpS en.r°ute, monsieur Quatre-Sous. J’ai en
carostses de son altesse qui nous mènera ■ e"

■ -!os;bagage?. Etes-vous accompagné?
avec Dhoi mon fils Monlanglos, que voici.

grand train ; mes gens
“ Sljjcnl f * '     ~ “T ~ --- O ' Vf J, ' | ^

nv ,r.f . _ , - • ..............tu
aC0,1ÇU del’eSti®eP°ur vous, et brûle

fessez pas tant de nous adorer, monsieur , de peur que sou

altesse, ne venant à perdre sa tendresse pour nous, vous ne sovez obiio-é à 
ne plus nous aimer du lout. J “

— Ah ! ce n’est pas bien , monsieur Quatre-Sous , de répondre à mes ci
vilités par delà brusquerie. Si l’on vous aime, on pourrait néanmoins vivre 
sans cela, cher monsieur Quatre-Sous, et c’est pour vous faire honneur- 
mais ne nous fâchons pas. Vous êtes pressés, messieurs , et moi de même’ 
vos lits sont commandés âCoülommiefs pour ce soir: U faut arriver a vint 
minuit.

— Nous sommes â vos ordres , monsieur.
Des laquais vinrent enlever les bagages et on partit au grand trot dans

un magnifique carrossé à six chevaux. A travers leur mauvaise humeur 
M. Quatre-Sous et son fils Montangios ne laissèrent pas de remaraueraver 
plaisir qu’on leur ôtait partout le chapeau sur ia roùte, et qu’on leur té 
môignait un profond respect dans' les auberges, à cause des armoiries du 
prince qui étaient sur le carrosse. Le page de son altesse répala ses holes 
en grand seigneur, et leur montra tant de déférence avec des manières de 
vrai gentilhomme, que leur aigreur était bien diminuée avant qu’ils eussent 
fait six lieues. Ils n’arrivèrent à Coulommiers, qu’à une heure après mi 
nuit, en sorte que tout le momie était couché. On conduisit M Quatre Sons 
et son fils Montangios à l’appartement qu’on avait loué en ville pour eux 
Dn valet de chambre du château les servit, et le gentilhomme les quitta fort 
amicalement en leur souhaitant un bon sommeil. Les lits étaient do'nv i» 
maison tranquille, les meubles riches, les rideaux en belle soie d’Avignon 
Nos deux robins, de furieux qu’ils étaient d’abord, devinrent plus traitables et" 
plongé™™”1 tout enchantés du grand luxe de cour où iis se voyaient

Le lendemain au réveil, M,l’auditeur, à force de rechercher en lui-même 
finit par retrouver urt peu de sa colère de la veille. II remonta son fils Mon
tangios qui était forl appaisé; c’était une maladresse que d’avoir acceo'é 
le caresse et le logement. Il n’y avait plus moyen après cela de ne noint 
écouter M. de Longueville.

— Mais, malgré tout, disait M. Qualre-Sous, cela nous oblige 'seulement 
à de la politesse, nullement à cède r snrnos résolutions.

Pour se bien mettre en train de gronder et d’être, méchant, notre hom
me s en alla dès legrand matin, au logis desa »femme et lui lava comme 
on dit, son bonnet. Ils étaient entre quatre yeux,. et se régalèrent-de-se 
liien quereller comme de bons époux. Mme. Quatre-Sous haussait les énan- 
les à tout ce que débitait M. l’auditeur; elle l’appela pauvre sot quand il 
voulut apprendre ce qu’elle aurait dû faire. Pendant ce ieinps-là Montangios 
gourmandait sa sœur, qui ne levait pas seulement les yeux de dessus son 
aiguille et huit par déclarer qu’il l’ennuyait et qu’elle aurait assez d’écou
ter Mi son père, sans que d’autres vinssent lui rompre les.oreilles On 
gagna ainsi tout doucement dix heures du matin. Le page de service 
annonça que les deux nouveaux venus pouvaient faire leur entrée an 
château. u

MU«, de lOPBWÿUeavait voulu que nos deus voyageurs fussent reçus

tentiaires néerlandais un arrangement par lequel le duc de Nas
sau „stipulant tant pour lui que. pour ses parens , les princes 
Adolphe et Frédéric, ainsi que pour leur postérité, a renoncé 
pour toujours, moyennant une indemnité pécuniaire de 750,900 
fl. a tous les droits qu’ils croyaient pouvoir invoquer sur le Lim- 
boùi’g par suite des droits qui leur’avaient été concédés primiti
vement sur le grand-duché de Luxembourg comme agnats de la 
maison de Nassau.
, » Quand cel arrangement eut été signé, le roi grand-duc dut 

s’entendre avec la confédération germanique touchant i’indem- 
nité à lui allouer pour ia partie du Luxembourg que S. M. s’est 
trouvée obligée d’e reconnaître à la Belgique.

»Le 16 août dernier, l’envoyé néerlandais-luxembourgeois 
auprès de la confédération germanique fit de la part du roi grand 
due les propositions que S. M. croyait devoir faire., dans ces cir
constances.

» Ces propositions consistaient principalement en ce que la 
partie du Limbourg qui, d’après le traité de Londres, ferait de 
nouveau partie de la Néerlànde, constituerait un duché parti
culier, à [’exclusion toutefois des forteresses de Maestricht etde 
Venloo, qui resteraient entièrement et en tout à la Néerlànde. 
Ce duché, ainsi que le grand-duché de Luxembourg, autant que 
ce dernier est resté au roi grand-duc , ferait partie de la confé
dération germanique.

» La confédération germanique reçut du roi l’assurance que 
S. M., en plaçant le duché de Limbourg sous les mêmes lois 
et sous le même régime que la Néerlànde, aurait soin que cette 
organisation ne portât aucun obstacle aux devoirs imposés au 
Luxembourg par les statuts et les lois de la confédération ni 
aux engagemens qui pourraient en découler pour S. M. ’

» Il fut ajouté que la population de la partie du Luxembourg 
cédée à la Belgique s’élevait à 149,571 habitans et la population 
de la partie du Limbourg retournant à ia Néerlànde à 147 527 
habitans. Par conséquent, la population de ces deux contrées se 
balance, la confédération germanique h’éprouvera donc aucun« 
diminution, ni quant au nombre des habitans, ni quant à la 
foi ce du contingent militaire , ni quant à la quotité des sommes

avec une solennité à les étourdir. Elle s’était vêtue d’nne robe à qneüe- ses 
femmes l’entouraient. M. de Longueville avait derrière lui quarante de’ ses 
genlilhoinm.es. Le prince de Cundé brillait au milieu des peiils'-maitWë Qn’ 
faisait belle contenance comme s’il se fût agi de recevoir un ambassadeur 
Il y avait de la broderie et des -pierres sur tous les habits ; la orincesseavait 
prié les jeunes gens de tenir leur sérieux et de parler avec politesse à ses hô
tes. Celle cotnéiiie étant bien préparée, on introduisit M. Quatre-Sous et 
son fils Monlanglos par les grandes partes. Le lecteur se fera volontiers nue 
idée, de l’embarras de nos deux robins au milieu des épines de r'étiquette' 
M. l’auditeur débuta par saluer jusqu’à teire un officier - de bbûcbe qui 
traversait les antichambres. II.perdit la trémontane en niellant le pied dans 
le salon,et promena son pourpoint noir et son gros venire vers les différent 
groupes, sans pouvoir trouver M. de Longueville. Le maure des cérémonies 
le saisit heureusement par le coude au moment où il faisait ses ertmolimens 

i à un étranger. Le digne homme élail lout essoufflé de sa gaucherie et se
couait sa large perruque-grise comme une crinière. Quant a u fils MoiUànpIôs ii 
trouait derrière son père, les coudes au corps, et semblant uh petit scribe 
de notaire venant dresser Un contrat. Cependant le duc et sa fille parlèrent 
si obligeamment à M. Quatre-Sous, qu’un auditeur moins infatué que lui 
en aurait eu le cœur gagné du coup. M de Longueville le mit à l’aise eu 
l’interrogeant sur les choses de son emploi; puis sou altesse mein notre hom
me près d’une fenêtre en lui disant :

— Nous.avousà causer d’affaires ensemble, monsieur l’auditeur.
— Je sais , monseigneur , ce que vous m’allez dire , répondit le

père Qtialre-SouS: en reprenant tbutesa morgue. Il m’en coûièra beaucoun 
de contrarier votre altesse; mais la main de ma fiiie est promise. 1

— Elle l’est donc par deux côlésà la fois, monsieur, car le chevalier de
Piénoches a reçu promesse de mariage signée de votre femme et de ia ieune demoiselle. jvuiie

— Parla çordieux! ma femme est une carogne, et ma fille est une foil«
». — Avant de se fâcher , dit la princesse , il faut apprendre à monsieur l’an ’ 
diteur combien nous aimons sa fille; que je la veux avoir pour nia coinna- 
gne ; que nous ia mènerons à Saint-Germain; que toute la courest ravie dë 
la connaître, et que son esprit et ses charmes lui font un devoir de re-lpr 
parmi nous. Monsieur Quatre-Sous s’adoucira en pensant qu’il aura en nous 
des amis aussi francs et d’aussi bonne compagnie que MM. les conseille! - p 
serait injuste et de mauvais goûl, monsieur, de nous traiter mal et d’d .. 
fier parce que nous sommes de qualité. Les princes ne sont pas iilùs méohin! 
ni plus à dédaignerque les gentilshommes dt robe. r .. . uldii3

— Je n’ai garde , princesse, de voiiloirêtre fier avec vous qui viler nineque moi, 1 „ puis
—Eli bien! parlons-nous sans aigreur. Monsieur ie duc veut mel'ré voire 

fille en meilleur lieu que.vous ne pourriez ie faire. Nous n’avons à Von • .-n 
poser que des marchés où vous nesauriezperdn:, et d’ailfeiirsiivjliûiT ,|.'.L-.-' 
selle a donné son cœur à notre protégé, 'esorlc que vous l’ailrz ie idrcma -
beuyeus« m vous ne nous cédez.
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que !e grand-duché était tenu de mettre à la disposition de la 
confédération, ayant la cession d’une partie du Luxembourg.

-»S. M. espérait que les hautes puissances confédérées trou
veraient dans ces assurances un gage de ses propositions pacifi
ques. S. M. leur donnait l’assurance qu’elle saisirait tavec em
pressement l’occasion de leur fournir des preuves d’amitié et de 
bon voisinage.

V Le 5 septembre dernier, la confédération germanique a ac
cepté ces propositions à Y unanimité et a fait connaître à ce su
jet sa satisfaction au roi grand-duc. Dans sa décision, elle a re
nouvelé le vœu <[ue l'uniformité de constitution et de régime , à 
laquelle seront soumis le duché de Limbourget la Néerlande, ne 
porteront aucun obstacle à l’exécution des statuts et des lois de 
la confédération.

Le ministre termine ainsi son discours:
«Les pièces qui viennent d’étre lues, renferment la solution 

de la question territoriale du Limbourg. La cession d’une par
tie du Luxembourg à la Belgique a rendu nécessaire une indem
nité territoriale allouée à la confédération dans le Limbourg. 
Les territoires qui serviront d’indemnité demeurent sous la do
mination du roi des Pays-Bas; mais sous le titre de duché de 
Luxembourg, ils seront compris parmi les états de la confédé
ration, à l’exclusion toutefois de Maeslrieht et de Venloo qui 
demeureront entièrement à la Néerlande.

« Ce duché aura comme tel des devoirs particuliers à rem
plir. La réunion du duché à la Néerlande est une garantie que 
les ressources pécuniaires du Limbourg seront versées dans lè 
trésor des Pays-Bas, qu'une route facile sera assurée vers la 
forteresse de Maestricht et que la Néerlande a obtenu les fron
tières les plus avantageuses.

»Ainsi se trouvent satisfaits par là tous les intérêts, et cet 
arrangement offre, même pour le Limbourg, le meilleur résul
tat dans les circonstances actuelles.

» S. M. le roi grand-duc se fera un devoir de prendre des 
mesures destinées à prévenir loutes les difficultés que pourrait 
faire naître la double qualité dont elle est revêtue. »

Finalement le ministre a fait remarquer que cette communi
cation prouve qu’un pas important a été fait de nouveau sur la 
voie de l’exécution du traité conclu à Londres avec la Belgique 
et que S. Exe. espère pouvoir bientôt annoncer à cette assemblée 
l’exécution complète du traité.

Le président remercie le ministre de cette communication.
La chambre s’ajourne indéfiniment.

BELGIQUE- — Bruxelles, le 4 novembre.

S. M. le roi est attendu pour samedi 9 de ce mois , de retour 
de son voyage de Wiesbaden.

— On assure qu’un conseil vient d’être créé au ministère 
des finances , à l’effet d’examiner ies questions qui arrêtent 
dans ce moment la liquidation avec le gouvernement hollandais, 

M. E. Pradel donnera jeudi prochain sa première séance 
d’improvisation en vers.

Bruxelles, le 4 novembre. — (5 heures). — La baisse de l’actif espagnol 
a fait des progrès rapides, et provoqué un assez bon nombre de transac
tions. Le cours ouvert à 27 1/8 est successivement descendu à 27 28 5/4 
26 5/8 A. dernier prix officiellement coté pour fermer 26 15/16. Primes à 
’’n mois 27 1/4 dont 1 P. Les cause.s de cette dépréciation ne sont pas par- 
if ùtement connues.

En valeurs nationales, toujours peu d’affaires, on remarque cependant 
quelques demandes.

Fonds de l’Etat : dette active 2 ![2p. c. 54 112 P., 5 p. o. 101 P., 4 p. 
c. 92 5/8 P., 5 p. c. 71 1/4 P. Société Générale titres en noin fl. -750 
A.-. Société de Mutualité 1018 75(10! 7/8) A. '

Leshuiles sont aux prix précédents sans affaires. < '■ .
Envers,deux heures 5(4.—Par Voie Télégraphique. — Ardqin 26 5/4 7/8,

Londres, 1er novembre..
•La bourse est fermée aujourd’hui à cause de la Toussaint et noiis n’a

vons pas appris qu’il se soit fail ailleurs aucune affaire un peu importante; 
le prix des fonds espagnols s’étant un peu amélioré dernièrement à Paris, 
il est probable que cela arrêtera la baisse de ces valeurs sur notre place, du 
moins pour quelque temps.

Le 2 1/2 p. c. hollandais est venu coté à 1/4 p. c. plus bas que la semaine 
dernière, tandis que le taux du change sur Londres avait un peu haussé 
en,Hollande , bien (que cette hausse ne ,soit pas de plus de 1/8 p. c. C’est 
une indication qu’on ne fera pas de fortes consignations de fonds hol
landais sur notre place, et en conséquence nous n’avons rien à craindre 
pour les changes de ce côté. (Globe.)

LIÈGE , LE 4 NOVEMBRE.
DK LA CUISE ACTUELLE.

(5e ARTICIE.)
S’il est impossible 'd’accorder là l’industrie cotonnière les pri

vilèges qu’elle sollicite, si l’on ne peut, sans les plus graves dan

gers pour l’avenir commercial du pays, sans préjudice aux inté
rêts des contribuables en général, établir des prohibitions nou
velles , allouer des subsides spéciaux à une branche d’industrie à 
l'exclusion d une autre, que reste-t-il donc à faire pour tirer 
d embarras nos nombreuses fabriques de coton?

A créer de nouveaux débouchés, nous dira-t-on, et à faire 
ouvrir à nos produits les marchés étrangers. Sans doute le 
moyen est excellent. Tous les cotonniers le reconnaissent. Ils 
demandent vivement des débouchés.... Mais,par une singulière 
contradiction, ils réclament, en môme teins, en faveur de leur 
industrie, la prohibition complète des tissus de coton étran
gers ! Ainsi ils voudraient bien être admis à vendre sans obsta
cle , et avec toutes les chances de bénéfice désirables, leur colon 
en France, en Allemagne, en Italie, mais ils ne voudraient pas 
que l’étranger fût admis à présenter ses colons en Belgique, et. 
à ies vendre en concurrence avec les leurs. Liberté complète à 
l’extérieur, monopole à l’intérieur, voilà , en deux mots, leur 
devise et leur principe.

Mais ne savent-ils donc pas qu’ils n’obliendront jamais dé dé
bouchés à l’extérieur s'ils persistent à demander la prohibtion, 
et que la première condition requise pour être admis sur les 
marchés de I étranger , c’est d’admeUre, par une juste récipro- 
cilé, l’étranger sur nos marchés? Si; ils le savent; mais ils veu
lent forcer la main au gouvernement; ils se présentent comme 
victimes de son insouciance: ils lui reprochent, en termes 
amers, et souvent injurieux, de n’avoir rien fait pour l'indus
trie cotonnière; ils l'accusent de ne pas avoir songé seulement à 
la conclusion de traités de commerce qui puissent, leur procurer 
des débouchés assurés...: Et c'est au moment même, ou le gou
vernement, à la faveur du traité de paix qui vient d’intervenir, 
se propose d’ouvrir des relations plus étendues avec les états du 
continent, qu’ils élèvent la voix en faveur d’une application plus 
large du système restrictif, et qu’ils sollicitent la prohibition 
avec plus d’insistance que jamais! Il faut avouer que tout cela est 
bien déraisonnable et bien illogique.

La question dés débouchés est d une importance majeure, et 
mérite , sans contredit, toute l’attention, du gouvernement. 
Aussi aimons-nous à croire qu’il s’en occupe avec sollicitude ; 
mais ce ne sont pas de ces questions qui se résolvent en un seul 
jour. Jusqu’à présent, nous ne pouvions nous adresser qu’à la 
France; car c’était le seul pays avec lequel nos relations fussent 
établies sur un pied amical ; mais la France s’est engagée trop 
avant dans le système restrictif pour que nous puissions espérer 
trouver chez elle un débouché convenable. Il faut donc s’adres
ser ailleurs; il faut tourner nos regards vers l’Allemagne, vers 
la Confédération germanique , et si nous sommes bien informés, 
des propositions tendant à parvenir à ce but, sonldéjà soumises 
aux cours du Nord.iMais qu ori’ne se fasse pas illusion. Ce n’est pas 
de la question des débouchés seule que dépend Là venir de l'in
dustrie cotonnière. Il dépend aussi d’autres circonstances sur 
lesquelles il est nécessaire d’appeler l'attention du gouvernement 
et des fabrieans de coton.

Pendant toute la durée de la réunion de la Belgique et de la 
Hollande , la fabrique de coton a possédé de vastes débouchés. 
Les colonies offraient un placement immense et avantageux à 
ses produits. Elle en a profité et.elle a réalisé de grands béné-? 
fiees. Cependant, malgré ces incontestables avantages, la fabri- 

I que de coton se trouvait dans.un état évident de souffrance, vers 
j la fin du dernier règne. Les expéditions s’étaient ralenties et 
une stagnation fâcheuse s’était manifestée.

Quelle en était la cause.?'
Certes ce n était pas le manque de débouchés; mais ainsi qu’il 

arrive toujours , quand une .ihdustrie prospère, l'établissement 
de manufactures de coton été#devenu tellement considérable 
que les anciens débouchés, ne suffisaient plus à 1 écoulement de 
leurs produits. Au lieu dé proportionner la production à la 
consommation, on marcha toujours en avant, on produisit cha
que jour davantage , et il arriva un moment où l’engorgement 
devint presque général. Eh bien, c’est ce qui a lieu encore au
jourd'hui, on n’a pas tenu compte des besoins de la consomma* 
lion, on a produit outre mesuré, et l’équilibre s’étant rompu de 
nouveau, une crise nouvelle a éclaté, comme il était facile de le 
prévoir. Celte double leçon éplairera-t-çlle les fabrieans sur les 
dangers d’une fabrication excessive? Daigneront-ils enfin se 
montrer plus prudens et plus circonspects à l’avenir ? Non» 
l’espérons.

Une autre cause de perte et de ruine, c’est cette inconcevable 
opiniâtreté des fabrieans de Gnnd à produire tous les mêmes tis
sus. Au lieu de varier leurs productions, de se partager la con
fection des différentes espèces de tissus, ils se bornent à la fa
brication du calicot, et se hasardent rarement à attaquer une

branche nouvelle, tellement ils sont aveuglés par l’esnrif 
tinier. ^ u rou-

Qu’ils profitent donc de l’expérience acquise, et en attent 
de nouveaux débouchés, qu’ils restreignent leur productio Uant 
qu’ils ne se lancent pas dans de nouvelles entreprises au-d 1
de leurs farces Le malaise oui existe animird’L.,; .... a.. ~uesSUS

, - , . désirer qu’0n D1sf
apporter un prompt remede a ses maux; mais comme ni la in
hibition, ni l'allocation de subsides ne sauraient les alléi-e 
comme, d’un autre eôlé, l’ouverture des débouchés nouveau’ 
n’est point prochaine, il faut chercher , dans un autre ordre d 
faits, les moyens de réparer autant que possible le mal existant 
et c’est celte tâche que nous essayerons de remplir dans no 
prochains articles. °S

Dimanche dernier, 3 novembre, à six heures du.matin 
enfant du sexe masculin a été exposé sur la trappe de cave d** 
l’hospice de la Maternité. — C’est le deuxième délit de ce <*enre 
commis depuis quelques jours, car jeudi, le 31 octobre dernier^ 
un aulre enfant du même sexe avait encore été exposé au même’ 
endroit; l’auteur de ce dernier délit est connu, et l’on est.sia
les traces de l’autre.

. Samedi dernier la police a fait arracher un placard anti-reli 
S! eux, écrit dans un mauvais style, qui était affiché sur l’une des 
colonnes de la façade du Grand-Théâtre. L’auteur de ce délit est 
inconnu. 1

— Vous me jetez dans une terrible incertitude , princesse.
— Boncela, monsieur Quatre-Sous, j’aime ce langage, il est d’un père 

tendre et d’un homme aimable.Notre procès est gagné, car vous ne voudrez 
pas faire de la peine à tant de monde.

— Pour aller droit an but et rendre raecomodement facile, dit le due sa
chez, monsieur, que je donnerai au chevalier de Plénoches ce qui lui sera 
nécessaire.

— Monsieur le duc, je suis riche pour un homme de robe, plus riche que
bien des habits à galons d’or. H
~ Tant mieux, monsieur Quatre-Sous ; mais je ne suis pas pauvre non 

plus.
— Ce n’est pas douteux, altesse ; je veux dire qu’il me suffirait que mon 

gendre eût autant que ma fille.
— II aura autant qu’elle, monsieur. Qu’avez-vous dessein d’accorder en 

mariage à Mademoiselle Quatre-Sous?
— Deux cent mille livres,
— Eh bien ! Je donne deux cent mille livres au chevalier.
M. Quatre-Sous, qui n’en voulait donner que cent mille, croyait se tirer 

d’affaire à cette bravade ; mais dans sa vanité de. robin , il ne savait point 
ce que c’était qu’un grand seigneur, et il se trouva pris au Sréhuchet.

— Quoi! vraiment! monsieur le duc, dit-il en balbutiant; votre altesse 
irait se saigner d’une si grosse somme pour un petit gentilhomme qui ne lui 
est point parent.

— Ce sont paroles échangéesmonsieur. Il ne tiendra qu’à vous de don
ner cent mille livres deplus pour enrichir votre fille du double.

— Diable! C’est assez comme cela pour ma bourse.
— La chose est convenue, je signerai au contrat.
— Un moment, monseigneur! iaissez-moi le temps de réfléchir. Rien n’est 

arrêté tant qu’it n’y a pas d’écrit.
— Ma parole vaut un papier, monsieur.Nous donnons chacun deux cent 

mille livres. J’aime Plénoches ;son beau-père sera toujours le bien venu chez 
moi. Ce m’est un grand plaisir de vous avoir trouvé si bon et si raisonnable 
Comment avez-vous été .logé ici ? Etes-vous satisfait? Resterez-vous parmi 
nous à vous délasser des travaux du semestre?

— M. Quatre-Sous, circonvenu par tous les côlés, essaya vainement de
ramener sur le tapis l’affaire du mariage. Son altesse ne lui en parla plus que 
comme d’une chose bien et dûment conclue. 4

—Que la peste étrangle les grands seigneurs,les gens de cour, les princes 
et leurs valets! dit-il tout en fureur quand il se trouva seul.

M. I auditeur soulagea son humeur eu grondant sa femme, et en envoyant 
a tous les diables le fils Montanglos quand il lui voulut donner son avis 
Plénoches le vint saluer :

—Vous voilà donc, s’écria le bonhomme, beau séducteur de filles, qui sa
vez arracher des promesses de mariage!

Ah ! Monsieur Quatre-Söus, répondit Plénoches, parlez plus doucement. 
Il me serait penible d avoir un beau-père sans oreilles, etje me verrai obligé 
jie vous couper les vôtres si vous me dites des injures.

On lit dans XIndépendant :
«Nous avons parlé hier de la protestation delà chambre de 

commerce de Vervicrs contre le retard apporté à l’adjudication 
des travaux du chemin de fer. Nous avons pris depuis des infor
mations qui nous mettent à même d’assurer maintenant que rien 
ne s'opposera plus à ce que l’adjudication des travaux ait lieu le 
20 novembre. Le cahier des charges est imprimé; il forme un 
fort volume in-folio, et l’on conçoit facilement, en jetant les 
yeux sur cet énorme travail, hérissé d'une immense quantité de 
chiffres, que l'impression ait amené des retards, d’abord im
prévus. »

Le gouvernement autrichien vient d’autoriser plusieurs 
exilés politiques, qui résident depuis long-temps en pays étran
ger, à rentrer dans leur patrie.

— Presque tous les journaux parlent du bruit répandu ces 
jours derniers, d’après lequel M. de Theux se serait déterminé 
à résigner le portefeuille des affaires étrangères, et à ne conser
ver que celui ’de l'intérieur. Les uns doutent du fait, les autres 
y croient, et là dessus force observations et commentaires pluson 
moins ingénéiiieux, mais parfaitement inutiles à notre avis.

En fait, la séparation des deux ministères à la tête desquels 
M. de Theux est placé, a ’étédécidée immédiatement après la ra
tification du traité du 19 avril; mais il y a là une question de 
budget qui doit être soumise aux chambres et qui seule a retardé 
l'exécution de la mesure dont nous parlons. Ce qu’il y a de po
sitif pour le moment, c’est que la séparation est arrêtée en prin
cipe depuis long-temps.

A ce propos, le Commerce a dit que „d’après un bruit accré
dité à Bruxelles, le portefeuille des affaires étrangères serait 
donné à M. Lebeau. Que ce bruit ait couru , c’est possible; mais 
tout ce que l’on a pu, dire et que l’on pourrait dire encore l cet 
égard, est au moins Irès-hasardé.

Le Commerce a prétendu aussi que M. Firmin Rogier se
rait sur le point d’être nommé ministre plénipotentiaire de Bel
gique à la cour de Berlin. Il a ajouté que ce poste diplomatique 
aurait été offert à M. le comte Mercy-d’Argenteau, qui l’aurait 
refusé. '-1, ■

Il n’y a rien de vrai dans les deux nouvelles, et le Commerce 
fera sagement de ne pas croire avec autant de facilité aux rap
ports qui lui parviendront de la source où il les a puisées.(/«d.)

On nous communique la note suivante :
« Plusieurs journaux viennent de signaler la conduite indé

cente de deux ou trois jeunes gens d’Anvers qui se sont olytinés. 
à fumer dans une voilure du chemin de fer, au point d’indispo
ser les autres voyageurs. A cette occasion, ils regrettent 1 inob- 
servalion des réglemens qui, tout en prévoyant ce cas, n’ont pas 
coimniné de peine contre ies délinquans.

« Il est vrai que cette lacune a jusqu’ici mis l’administration 
du chemin de fer dans l’impuissance légale d’empêcher les abus 
de ce genre , et que e’est une alternative pénible pour les 
gardes convois que d’être réduits à manquer à leurs devoirs ou 
à'se voir taxer d’impolitesse par des voyageurs déraisonnables;

— Avec ou sans oreilles, monsieur, vous ne me tenez pas encore pour 
votre beau-père.

— Je sens déjà que vous le serez, monsieur, au respect que vous m’ins
pirez et à l’amour que j’ai pour votre aimable fille.

— C’est bon ; nous verrons qui l’emportera. Tout n’est pas encore achevé.
M. Qualre-Snus et son fils Montanglos, furieux de leur mauvais succès ,

et honteux au fond d’avoir mal réussi à cause de leur soltise , conspirèrent 
ensemble pour rétablir leurs affaires. Plénoches, qui les regardait de près 
et avait des amis partout, fut averti en dessous-main que l’auditeur devait 
enlever sa fille dans la soirée pour la mener à Paris sans prendre congé de 
personne. Notre chevalier courut informer M. de Longueville , qui donna 
ordre de fermer à la nuit les portes de la ville. La suprise et le dépit de M. 
de Quatre-Sous furent grands, lorsqu’il trouva des gardes aux murailles 
de Cotilommiers el les portescloses.il rentra loulécumanl dans le château, 
et s’en alla chez son altesse; mais au moment d'éclater en reproches, il se 
vit apostrophé lui-même d’un ton fort sévère :

—Monsieur , lui dit le prince , j’allais envoyer â voire recherche. Il parait 
que vous vous considérez ici comme violenté. Si vous ne savez pas com
ment on se doit conduire chez les gens tie ma sorte, je vais vous l’apprendre. 
On ne s’enfuit point en larron d’une maison où l’on vous a fait honnêteté. 
C'est moi qui ai voulu qu’on fermât lés portes , afin de vous donner votre le
çon avant votre départ. Je ne prétends retenir personne par force, encore 
moins un homme de peu comme vous. Il fera jour demain matin, monsieur 
si vous n’êles ni plus civil, ni mieux conseillé que ce soir, vous pourrez al
ter où il vous plaira. Je vous donne congé; aussi bien puis qu’un robin 
n'a pas compris l'honneur que je lui faisais , je serai aise qu’il nous vide le 
plancher. Soyez averti , monsieur , que je laisse carie blanche à M. Plé
noches pour vous jouer tous les tours qu’il pourra , et faire valoir sa pro
messe de mariage.

Notre homme essaya de prendre la parole; mais le duc lui tourna les ta
lons en disant :

—Je suis votre serviteur, monsieur Quatre-Sous.
On verra lout-à-l’heure comment Plénoches prétendit user jde ta carte 

blanche donnée par son altesse..
TI.

Plénoches commence à se faire connaître pour ce qu’il est. — Aventures 
de grand chemin.

Le lendemain notre auditeur, se croyant dégagé de toute obligation en
vers M. de Longueville, à cause des paroles un peu dures qu’on lui avait 
dites voulut traiter de puissance à puissance avec son altesse ; il députa son 
fils pour demander si ou lui permettrait enfin de quitter Coulominiers. Le 
prince répondit que tous les Quatre-Sous étaient libres de se retirer. On 
s’embarqua pour Montanglos , dans le vieux carosse qui avait amené les da
mes. Notre héroïne mit la tête à la portière en passant devant les fenêtres 
de Plénoches ; tous deux se firent des signes d’adieux en agitant leurs mou
choirs. La demoiselle versa de ses yeux ies plus jolies larmes du monde, et

le chevalier prit le ciel à témoin de son désespoir, selon la coulume des 
amants malheureux.

Ce n’était point un esprit à rêver creux long-temps que M. Plénoches. 
Après avoir bien fait sonner ses éperons sur le plancher de sa chambre et 
soulagé son cœur par quelques imprécations , il se promit tout bas de servir 
bientôt à Quatre-Sous un plat de son métier. Après la lêled’tin fou, ce 
qui engendre les plus belles extravagances , c’est bien celle d’un amoureux 
en peine . et notre chevalier réunissait les deux qualités ensemble. Mais, 
avant de rien entreprendre, il s’en alla recevoir les consolations et lesavi» 
delà princesse.

— Je cherchais justement les moyens de vous rapprocher de votre ami , 
lui dit Mlle.de Longueville. Un enlèvement me paraît aujourd’hui la seu 
ressource que nous ayons; mais si vous avez quelque chose à démêler a
la justice , M le duc n’osera point se déclarer pour vous. Il faut que je vu 
assure d’abord son appui. , . „

La petite altesse déploya ses graces enfantines pour solliciter du pr 
l’autorisation d’exécuter un rapt. M. de Longueville fronça les sourcuse 
sa mine grise : m,_

— Je ne puisdonner les mains à cela , répondit-il, vous me feriez une
chante affaire. Montanglos est sur - les terres de mon gouvernement; qu 
rail-on si je favorisais des actes que j’ai mission d’empêcher? Lorsqu J 
menacé M. Quatre-Sous de laisser carte-blanche à Plénoches , je n ente 
pas que le chevalier dût sortir des- voies légales. Il aura sa promesse11 
riage, c’est à lui dé s’en servir ; qu’il cherche à voir sa maitresse, a s ^ 
dmre dans la maison du père, s’il est possible; enfin qu'il se cOmpojci10se 
amoureux de comédiejcela n’est point défendu; mais unenlèvciflent est 
.grave, dont le parlement pourrait s’émouvoir. pilait un

Outre l’amitié que la princesse avait pour Plénoches, elle seprom ije||e, 
grand plaisir à voir comment le chevaliers’y prendrait pour enlever ^ 
et quelles drôleries sortiraient decelte cervelle timbrée , carelle ain. ^ 
traordinaire et les gens qui avaient du bizarre. Elle prit si fort a piéno- 
inlérëts de son chevalier,qu’elle parlail des affaires et des amours < con. 
elles comme si e’eûtété les siennes. ,On les voyait tous den» eiisemu ^ 
certant du matin au soir, et quand on demandait à la princesse coi 
se portait- . . nn,amours

— Je ne suis pas bien , répondait-elle. Nous avons du chagrin ; »
nous tourmentent beaucoup. -( lie était i’n-

Dn jour qu’elle n’avait point d’appétit, le duc s’informa si 'pe 
commodée. . \ y0us ne

— A-surément, dit-elle, et voire-altesse en sait bien la raison- 
voulez pas que nous enlevions Mlle. QuaLre Sous ; celame rend on»
vous voyez. d-el,lever

— Petite fille, reprit son altesse en riant, je vous permeinr-i faites
celte demoiselle quand elle ne sera plus dans mon gouvernent jouerai 
voire coup de main à Paris, et amenez la belle chez moi ; je vous 
refuge. „Ave

Tout le monde aimait Plénoches à Coulommiers, en sorte que _
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niais pourquoi n’avoir pas nommé ces messieurs ? Le blâme 
mérité par leur conduite eût été; ce nous semble, une punition
suffisante.

« Du reste, il est une particularité remarquable : c’est que 
cet oubli des convenances est affecté par une classe de voyageurs 

.chez qui 1 on doit, supposer le plus de savoir vivre /tandis qu’un 
bormne des waggons quittera sa pipe de bonne grâce, si un 
garde l’y invite. __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ {Moniteur.)

On lit dans l’Observateur :

La dernière livraison de la Revue de Bruxelles contient un 
.article dans lequel M Dechamps, directeur de ce recueil re
copiait franchement que le département de l’intérieur et celui
des affaires étrangères ne peuvent pas continuer d'être adminis
trés par le même homme. Voici comment s’exprime M De- 
champs :

« pendant le règne de la politique du statu, quo, qui a rem
pli l’intervalle entre la convention du 21 mai elle traité du 23 
janvier, le département des affaires étrangères a été consi
déré , a tort selon nous, presque comme une sinécure, et l’on 
na pas Douve dinconvénients à la réunir au département de 
l’intérieur.

» Aujourd’hui que notre travail d’organisation le plus essen
tiel et en même temps le plus difficile, consiste à compléter nos 
alliances politiques et commerciales f le ministère des relations 
extérieures a acquis une importance telle, qu’il doit désormais 
avoir ses attributions distinctes , et un chef qui ne soit pas dis
trait et embarrassé par d’autres occupations.

» Nous ne savons si nous devons appuyer sûr une conséquen
ce qm derive de celle prémisse , tant elle nous paraît résulter de 
la nature des ehoses. Nous voulons parler de la nécessité de com
prendre dans lesattribulions du département des affaires étran
gères, la division du commerce et de 1 industrie.

P.»s aat® 3; «ästet
S!l “T,e; •r,*** 1** qui existe eut™ les rcla’- tombe au food du et colore ™tions politiques et les relations1 commerciales que nous aurions 
à établir avec les nations voisines. Chacun sait que c'est 
parles traites de commerce qu’aujourd’hui les négociations di
plomatiques s entament et se terminent, et si nous arrivons à 
complei la Hollande et les pays allemands parmi nos alliés c’est 
que nous serons parvenus à conclure aveo eux des traités de 
commerce et de navigation qui relieront nos intéréts aux leurs. 
Si cela est, comment séparer du département des relations ex
térieures . les affaires commerciales qui forment la partie essen
tielle et de'ces relations?

■ Peui,?esur?r à l'importance des attributions du mi-
aoai"’el ÿl‘;,n8èr‘;s et du commerce, la capacité, 

Habileté dont le chef de ce département devra faire preuve 
sil veut porter sans fléchir la responsabilité qu’il aura acceptée.

L adhesion de la Revue de Bruxelles à l’opinion que nous 
avons constamment, soutenue depuis trois ans, est d’autant plus 
précieuse'que ce reeued a été fondé par l’une des fractions du 
paitt auquel appartient M. de Theux. Ce ministre osera-t-il fer
mer1 oreille a des réclamations dont ses meilleurs amis sont eux 
memes forces de reconnaître la justesse 7

— Nous sommes informés que la Société l’Union du Commer
ce, dont la formation a été annoncée dernièrement, commen
cera ses operations de transport des marchandises par le chemin 
de fer, etc., le 10 de ce mois.

Cette société, fondée,sousle patronage du commerce et dans 
te bat de im être utile , aura , nous le pensons, l’avantage d’of
frir des conditions qui lui assureront le concours du public

En effet tout expéditeur peut, sans mise de fonds, participer 
aux benefices de la Société, en lui confiant ses transports. P

Les tarifs que nous avons sous les yeux ne laissent rien à dé
sidérer 5 nous y remarquons des faveurs très-larges pour tous les 
genres d expeditions, mais particulièrement pour les colis d’un 
poids moindre de 5 kilos, lesquels seront transportés au prix 
d un simple port de lettres. 1

Cette grande faveur cessera d étonner, si l’on considèrp rnip 
les statuts de la Société TUnion du Commerce font une loi à ses 
fondateurs et gérants de ne retirer d'autre bénéfice de ieur en
treprise que de simples frais de régie.

Nous piédisons un bel avenir a l’Union du Commerce Und )

- Un nouveau journal va paraître à Bruxelles, il aura pour
'Tmr PortefemUe Le journal sera particulièrement consacré 

a la littérature et aux beaux-arts.
Le ministie des travaux publics fait savoir qu’il sera inces

samment procédé â la mise en adjudication publique de l’entre- 
pnse des travaux de reparation à exécuter à la rive gauche de la 
Meuse , en aval de la prise d’eau de Hoeht

M. le gouverneur de la province du Limbourg par-devant qui 
il sera procédé a I adjudication dont il s agit, en annoncera .ulté
rieurement les jour et heure. ue

— Un

Par ordonnancede la chambre du conseil dutribunal deLiéee, 
ET*8! , eu »«"»ont et Gérard Herzet, ontété renvoyés
devant ia chambre des mises en accusation sous la prévention

es vols et des tentatives de vol commises au domicile du sieur 
Van Kornern burg, négociant , demeurant aux dégrés de St.- 

1 mre. Par la meine ordonnance la V° Herzet, mère de l’un 
mhfTfffa- a renvoyée également, devant là chambre des 

nqf'U^Üt°n ’ COrame CümPliee de .ces faits. La cour ne 
uua pas a statuer sur cette affaire, quidénote de la part des 

P venus une perversité et une audace peu communes.

nmSieo^ger- de Gm\d préte1d de? «Sens du fisc vien-
SftyW »»e idee tout à fait propre â écarter les ache- 

Ça! q,U1 sel‘)i esenl<!nl -% nos marchés de toiles. C’est 
de spmnniü af tous leSAfnarcliands étrangers comme indigènes , 
an |d un. .supplément de patente pour pouvoir acheter

terni fi ni s. ,GTd,’ e" l°'rte. 9U’U? négociant de Lille qui ache-
effei l0dva w "d ,,ar an’ sera tenu de payer à cet
«det une patente particulière en Belgique.
SoMUSieU1* l)rocôs-verbaux ont été dressés contre les né.

0nt étô s‘ghifiésj on s’attend à voir "«mot généraliser cette mesure.
Nous

nLT. SaVOns ce qu?1. y a de vrai dans cette annonce du 
ïêchpiwiM’’ mais.nous n hésitons pas à la reproduire, pour em-

Oiwtré-Sous"........~““ »a,ua •«* aames el s'adressant
*{W$Â,«Ur dit;i,l’q'I0iqi"; vo,,s m’ayez montré bien de la rigueur, ]a 
Wen allais mnmîo. S» T °?P0,nt.s?ubaiter la mort de votre prochain ; or. je 

’cstpourn,m; d« douleur si je n'eusse revu mademoiselle votre fille 
r». - q 1 me voici. Dieu seul sait l’avenir el si je serai ou non voir“ "°" ’(‘ gen-

vm. c .ia.- „ .v."y,sVoyozonmoiungenli!hommefortàplain- 
.f.!.vcz a.V0lr P.lle' S°uffrcz_qiie, pouf me rendre un peu lecœur

di-»' ?ais> en attendant 
,r.ei dont « laJ Vju jl . * *v/. '|UC j

«tuera;;L?U'el'e,,ne.un '"-Slant mademoiselle en votre présence 
... p resP('Ct (lontje fais profession pour vous, 

fait pg^'p6 fiue vous perdez la 
gens ?S aUlsi ;

sans man-

Cher i

raison, monsieur ? s’écria le père. On ne 
i ; on ne s introduit pas dans les maisons sans l’agrément des

“'^moisenenr„eUr Quatre-Sous je n’ai qu’une folie, c’est mon amour pour
^juslemen/vni aulres,foin â leur i P°ur moi, voilà comme je fais, et 

U nent votre agrément que je vous demande. ’
- cw» J ! corbleu ! ie vous le refuse.

^ousur^f-1! ia.Udra doncqueje m’en I>asse- Je Pourrais brûler 
me nm,LChe Jv c ce Plstolet au premier qui me voudrait pèner ainsi no 
cr% in-PaS à CRUe «trémilé. Ne nous fâchons point6 si Vous m’en 

PI ri? "ou ai que pour une minute. 1 ’ US 111 en
de sàemai0ir«sé’.0I'dre ^ 'a<1UaiS ^ ‘Ui présenter un «lége, et s’assit à

lte plus de"!rnî:l-B ’ dit_il ’ j’esPè, e que vous m’excuserez. Je n’ai pu vi
SRufteer■ ,rrS San?™us voir; les chimères,les plus cruelles me ve.
!e"x savoir fi ii mdisemblait que, loin de moi, vous m’alliez oublier Je 

6 doute nas „I * ™ aimez e"core. Mon bonheur dépend de vous ' J
s4véranpoVaS.(,ue le clel "e 8nisse Par nous sourire 
dites.m ? autant que moi. Puisq

car je 
si vous ayez de la per-

e
ôe , ii reste à la

t°mbe au fond du vase et colore le liquide en jàulü^jn’océdé 
est fonde sur la propriétéjqu ont les deux produits d’absorber 
ieau en un espace de temps bien différent. Si yn examine la 
poudre mouillée qui tombeau fond du vase, on voit qu’elle est
da°nh’eau.qUÎ P3S PÜUI' ,C °afé qui aurait Ajourné

— On lit clans un journal:
«La fameuse découverte de la betterave n’était qu’un vuff 

» On n a obtenu de ce précieux végétal quelques liqueurs insi- 
» gmfiantes, et encore leur fabrication est-elle fort dispendieuse 
» Que I industrie vignicole se rassure donc : elien’aaucuneoon- 
» eu rrcnce a redouter. »

Nous autres Valenciennois, nous pouvons assurer que cepuff 
est dans les lignes qm précèdent : il existe à Valenciennes deux 
sociétés qui ont le secret de faire du vin : le vin nouveau est en 
cuve, dans peu de semaines nous pourrons donner des détails 
dans lesquels nous ne voulons pas entrer aujourd hui, dans Tin
te! êt de ceux qui sont en instance pour des brevets d invention.

M n . .. , , {Echo delà Frontière.)
— M. Queteiet, directeur de ! Observatoire de Bruxelles oui 

voyage en ce moment en Italie et qui a pris part au congrès seien- 
üfique de Dise, a été dévalisé en se rendant de Pise à Fini enee. 
Nous manquons encore de détails à ce sujet, mais ce qui est cer- 
w,'itM,C.eS iqU^ “'Z volé une malle placée sur l’impériale de sa 
voitme, et qui contenait des mstrurnens d’astronomie , d’autres 
effets précieux, et une lettre de crédit, dont heureusement les 
voleurs ne pourront faire aucun usage. Ce vol a mis en émoi la 
P.°1^,du U•'anH—ductré de Toscane,et des recherches actives ont 
cm oidonnées aussitôt pour en découvrir les auteurs.

Académie des Beaux-Arts.- U, collége des bourgmestre
èLve |V,nS,,nt hi,ne le pUbllC que la distribution des prix aux 
élèves de cet etablissement aura lieu au local de la salle \cadé-
is«» dds dlm“dK '°

Il informe également que les cours de cet établissement re
commenceront le 11 novembre au local de St-Abraham aux 
heures accoutumées pendant l’hiver. Les élèves qui ne se seront 
pas représentés dans la huitaine, à partir du 10 novembre se
ront considérés comme renonçant à leur place. ’
Liège, le2 novembre 1839. Le bourgmestre, J.-J. Tilman.

MODES.-'
Dans ce moment la société parisienne est encoi^vi'v^geaisV-^'son ah. 

sence, il n y a que. tes magasins secondaires qui s’occupent d’nmovaiions 
Ceux qu’elle favorisé de sa prédilection iVtleudent avec une pai"è»ce Zlt 
concevable; ils n: oseraient se permettre de rieiï déterminer sans elle Tout 
ce qui perce à travers le nuage confus qui nous cache encore la saison pro
chaine, c est une délerminalion de parure. Les chapeaux projetés soutien

velours , des dentelles, des plumes; leurs nuances son! conuettes lanférKSXSmeS’ lam^ demi-lRilltes èoifce^et incertaines! Ims' étoffes
lôute la^b^M,na.ïî-|ï5-<i?"ce ,"sl,llIa1nlfi !)0ur les tissus simples, dont 
toute la gloire est d être à bon marché. Il y a une lutle positive entre la dé-iwmàSr; Cene sera pas sans *"^!’®t si le bofrgdû*est permis^à

Le luxe le plus magnifique sera celui des fourrures à la ville celui des
' tï' ^ ^ V 'I ',0bseS ’.,'1 mantelets ’ lesOpetisws, seront 

garnis, doublés, bordés et entourés de fourrures: quelques cou'urières prétendent même que pour le soir on ne craindra pis de garnTr avec la 
maî tre ou le renard les jupes de salin ou de velours. Ceci n’est qu’une sub- 
posmon.,qt tout.ee qui.nous est permis c’esl de la signaler. Ce qui est cer
tain , cest a faveur extrême avec laquelle la fourrure est accueillie en pro- 
jet; ce sont les dispositions universelles que nous renconirons de toutes paris 

, res ?’ Mêlons la mode de celte bonne inspiration. La distinction la 
plus recherchée est attachée aux fourrures comme aux dentelles. Ce sont 
1 autre Cla it” sœurs et non r*va'esi l’une fait comprendre et apprécier

Les dentelles font fout le mérite de la iingerie. On exige plus de cet ac
cessoire que de la partie principale. S’il y a des broderies, il faut qu’elles 
soient parfaites, néanmoins leur importance est inférieure à celle delà 
aemeUe- _______________ (Le Siede,)

■ *** vt" soiq pavak jeté sur les souffleurs de notre théâtre : il y a quelques 
jours Mme. tombe, la souffleuse en titre, se fit une entorse , qui la relient 
encore chez elle. On chargea M, Millet de son emploi, si important cette 
année ; mais au beau milieu d’une pièce, il se trouva mal; force fut donc de 
remplacer par un autre. Celui-ci, pendant la représentation de l'Intérieur 
a un Bureau, resta court, ce qui obligea M. Warnier à lui prendre la 
bj'ocbure pour lui indiquer où Ton en était. Depuis ce jour, les artistes sont 
obligés d aller tour à tour se placer sous le théâtre.

. *** N°(re administration théâtrale en est déjà à soutenir des procès : elle 
demande au tribunal de commerce la résiliation de l’engagement de 
Volkere,, dont nous avons annoncé l’arrivée dans le temps. Après le départ 
de Mine. Walkemier, la direction, sur le dire de Mme. Combe , tante de M«« 
yallière, écrivit a cette dame qu’elle avait besoin d’une chanteuse pou- 
vaut meme chanter les lrM au besoin ; et que, si commede disait sa tante 
elle était capable de tenir cet emploi, elle eut à prendre la plus prochaine 
diligence qui partirait pour Liège. Arrivée ici, cette dame fit connaître son 
répertoire qui n’est que celui d’une 2« Dugazon. De là l’action qu’intente 
Ladministration , qui prétend que l’engagement est nul du chef d’erreur. 
Nous ferons connaître la décision qui interviendra.

V M. Leroyer vient d’engager une seconde chanteuse; nous ne savons 
pas encore son nom, ni quel peut être son mérite; mais nous ferons remar
quer à I administration qu’il est de son intérêt de n’engager qu'une artiste 
connaissant très-bien son emploi, pouvant même au besoin doubler le Ire 
chanteuse. Ceci .est d’autant plus nécessaire , que Rime. Biacabe devra , dit- 
on , avant la fin de l’hiver, abandonner quelque temps la scène, pour le 
même motif que la Ire.danseuse de Marseille.

V Décidément nos voisins d’Outre-Qiiiévrain ne pourront plus nous re
procher de leur prendre toujours leurs compositions lyriques, sans lamais 
eur en fournir aucune.,M. Jules Godefroid, harpiste Belge comme son frère

q“s av°ns entendu ici il y a deux ans , vient de donner au Théâtre 
c?:,I- , laissd»ce^ Pans, un opéra de genre en 2 actes, la Chasse royale.
S il faut en croire la Gaze,te des Théâtres , le poëme est de peu de valeur 

f,a.rlitl°" contient de fort jolies idées; ii y a un motif de valse que’ manque pas"ï’habiieié:lt "'eUX d’aV°U' trouTé* et Hnstrumentati^ne

V Tes épiciers sont les victimes nées des vaudevillistes et des faiseurs de 
car en un». Pendant que le Théâtre des Variétés à Paris préparait une pièce en rois actes intitulée : les Trois Epiciers où ces infortunés'Industrieîs so“ 
roules (expression du pays) d’une manière épouvantable un dessinateur 
composait une sorte d’.lliade ou d’odyssée qui renferme une centaine de 
dessins plus fous les uns que les autres. C’est l’histoire de M Lamelasse“
Stélde “'Zr V'T''1 u-S connaissanees utiles, dans sa quadruplé 

de otyL1.’ de Pê,'e’ '• epoux el de garde nalional à cheval Celte 
m.if •'u'1’ qtil va eQe prochainement publiée, forme l’un des plus «rotes- 
(jues albums (jue Ion puisse imaginer. F.fi#* «PPUil’H Mon nanlnin.___i Xpuisse imaginer. Eile servira bien certainement à 

longues soirees d’hiver.. Les infortunes de,Lamelasse sont capables d occuper un cercle de vingt personnes pendant deux heures. P

CailF,<le Pf,‘S Vienl d'enoaoer le célèbre Américain 
Carter, dont les i «présentations à Londres ont produit une si vive i m rires-
rows Tl 3 'i‘SSé bian l0i" derl'i6re lui lous lcs dompteurs rie bêles fé- 
n? ,1;. L 1 S bHaaX de SBS exercices se font sur le théâtre sans cages 
ni barreaux ; ses animaux sont libres au milieu des acteurs et fis uarici- 
pem à fiaciiou de'’ouvrage que l’on représente. U üon, pa, exmnnle 
précédé de |>euple , deBayadères, Iraine dans un cortège le char du triom-
roeherT,Le dails ",ne folét e" Plei" théâtre, se précipite du haut d’un
roeber sur un homme endormi sur le revers d’une montagne, le combat est

sssssraiffs as* *• ,i“r*a 5“ “
„ffnlT ÎT.f®<S!T^^sJlu.e quan.d U a u»grand nombre d’animaux

ensemble ; aussi quand il tombe dans la caver^&T^ «Sràü 
Rissent autour de lui; à un gesle.à un regard, loTt sTTaiseet reZV 
dans la soumission la plus absolue. . apaise et rentt e

Ce magnifique spectacle fait courir lout Londres au Cirque de T)u,rrom 
dort 1 j saison huit dans les huit premiers jours de novembre. *

au cil'que l,e Paris la pièce qui servira à encadrer Carter et 
ses temldes acteurs. Les débuts de Carter sont fixés au 15 novembi e

tu BS LIEGE.

auqCldT habt cequu voûTpensez^eTsi’^me'dois'livrcTau Sr ou’
espoir.

N Ia demoiselle
ma main ni vous retirer mon cœuT-T’!\'é i®ilP5“.!!.l!aLlll>re

, -» lll'nni, ‘ , - ..w. , . UMllt
devous ,,a,î,écBer d’être à vous, mais non de 

ihr. ."et' n 
5"e l’autre,

,ait°"S-éles 
'hirer,

avec émotion , mon père 
”mer. Je ne suis pas libre 

l’un m’est aussi impos
ait toi»“1?8 une '""Pertinente, ma sœur, interromniif"tre le gentilhomme; et vous , monsieur "T voTs cngStvoTT
^'cefr»bère ’ reprit Plénoches, vous m’avez rans.. i 

t'2'itaisa tendrement la main de sa belle.

mieux que de vous donner des coups de bâton, car j’aurais fini par ià
— Je ne me bâtirai pas avec un fou, répondit Mo'manglos
- Alors il faudra que j’en revienne aux coups de bâton. Vous les aurez la

première fors que vous donnerez à mademoiselle des noms injurieux - tenez 
vous cela pour dit, el soyez plus doux. Il sied ma! à un petif garçon comme 
vous de faire le tyranneau. M. l’auditeur, je. vous présente, mes civilités Ma- 
dame Quatre-Sous, tenez-moi pour l’homme qui v.ous aime et vous estime 
le plus: Au revoir ; monsieur Montanglos. L

Plénoches remonta sur son cheval, et revint à Coulommiers l’esprit un 
peu soulagé, avec une histoire à conter à Mlle: de Longueville dont cette 
aimable princesse s’amusa deux jours, et qui fit dire à tonie la cour 
. V'iyezcombien l’amour nous jette hors de nous mêmes, puisque le 
bon elle sage Plénoches s’est vu poussé à faire une pareille bizarrer e

Au fond le chevalier avait raisonné sur son étrange visile à Moniaimlns 1 voulait obliger le père de sa bede à quitter ce chameau et le moVen f aU 
« fiiiCT u® Pe"> d’Ü"R "0,,velle algarade, M. l’auditeur résolut d’Jmmetïer 
sa fille A Paris Comme les sols ont coptume de 'tout faire sottement RI 
Quatre Sous, au lieu de partir sans bruit, transforma sesîauuais en gens 
de guerre et se mit en campagne avec une escorte de dix hommes fl' y 
avait jusqu aux garçons de charrue qui portaient mousquet et tardaient 
le carrosse de voyage. Plénoches en eut avis et se proposa comme Te
Teni’ v'nrih ai8}'' ’ d’1,lqulél<!r "" lie" "°s robins pendant leur route 
Trois genlilhommes de ses amis s’offrirent à lui ; en y ajoutant le v ilei 
Champignon, la troupe fut ainsi composée de cinq personnes qui valait 
bien les dix eslafiers de campagne de RI. Qualre-Sous 1 1

Au petit train dont allait le coche de M. l’auditeur, on pensa qu’il n’ar 
riverait pas avant la nuit au bourg Guérard , situé à quelquesVues de 
Coulommiers, et nos jeunes Fous le voulurent rejoindre en cet endroit La 
troupe parut au galop, encouragée par les rires de la princesse etmurés 
avoir promis à M. de Longueville qu’on ne commettrait aucune violence 
Pour ne point prendre le convoi par les derrières, on se jeta dans les tra' 
▼erses; au bout d’une heure de marche on aperçut, du haut de ia colline 
te carrosse entouré de son monde, qui cheminaitsur la grande route

Il faut avertir de notre présence , dit un gentilhomme • anüroeiinns- 
nousà travers les bois et tirons nos pistolets en l’air. ’
-,„TCndant, l’.espace d’une lieue, M. Qualre-Sous, entendant des explosions 
autour de lut, pensa mourir d’effroi, et crut qu’il allait ' ~

TIIEÄTEE ROYAL
Aujourd’hui mardi, abonnement courant, ELLE EST FOLLE, vaudeville 

en 2 actes. — L tlA-DIAVOLO, opéra en 5 actes.

A l’étude : LA FIANCÉE DU BRIGAND.— LES HUGUENOTS onéras _ 
GAIiidELLE CARL« 9(50. — LE PROTÉGÉ , vaudeville. — GASPORDO, draine.

T irés Ti i 5 autres pnrent la fuite-11 y eul plusieurs coups de feu 
vri/ LTaTl 1j'lreusem,:"t Pe,'son"e "’"n fut atteint. Noire chevalier ou- 
danTn ei PniT du.?a.rüsse et ''"Ç"1 ria"s ses bras sa maîtresse éperdue. Le
reçut de sa bell/dtsd éTTT1 ''T’ ‘a pi'tlde,'ie des femmes : aussi Plénoches 
reçut de sa bille des élieintes charmantes et des mots pleins de tendresse
Nos aman’s eitrcni fliciei,x ’ quoiqu,î la P«"'' J fui pour une bonne moitié. - 
Nos amans eurent donc encore un instant d’adoucissement à leurs peines
comhTe'f ne-?*T?a pointquand lu chevalier assura qu’il avait Uvré ce
lui è re Hdèt !snfp0lS pw'r.la recevoir et Jurée une dernière fois de 

j bd^'e i tant 1 amour fait excuser de ehoses !
^Madame Quatre-Sous, au milieu du désordre, ne cessait de répéter à son

— Voilà ce que c’est que de se brouiller avec les gens de cour? 
Montanglos avait fui à travers champs. M. l’auditeur tout replié sur lui

meme dans le fond du carosse, demeurait immobile P
— Seriez-vous blessé? lui demanda sa femme
— O ciel ! s'écria, Plénoches, M. Quatre-Sous est-il blessé?

i'rnTT Tn p’, e menton sur la poitrine et les bras étendus, ne voulait 
ieniueri.On 1 entraîna nai'.lpc lamivAc hono ’

ennemis innombrables. Son fils Montanglos et lui commençaient
IIP rfft Iftiir rntl(imani.„in _____,___•

ses Payeurs. II était nuit close lorsqu’on vitfles maisons du bourr Guérard 
Trois hommes que M. Qualre-Sous envoyaient en éclaireurs s'arrêtèrent 
tout-à-coup, disant qu’ou ne.pouvait plus avancer. Deux grosses charrettes
sans attelage fermaient le chemin. Dans ce moment, Plénoches et ses amis 
sortirent des bois et se montrèrent. Ils attaquèrent la troupe avec tan" dC 
pétuosite, que les laquais transformés n’eurent pas le temps de coucher 
leurs mousquets eajoue; les uns, ayant le pistolet sur b gorge, s «S

plus remuer,,On l’entraîna par les jànibe’i hors de son coche :
_ 1 , °kUS mml.c,,*ez (lue Je fusse mort, dit-il enfin avec colère, car vous
gendre^? ’ m°‘' Est'CU e" tlrant sur un père qu’on travaille à devenir son

e PJénoches n’était pas rieur; il ne put néanmoins regarder la
mf IL hf"'dltea‘’-sans Ul ="'e au nez’ lant la crainte el l’indignation 
mêlées ensemble rendaient cette figure plaisante à voir.
sauvant ; ’ dU'“ ’ 06 SOlU V°S 5e"S qUi 0nt tiré en se

rez7ari!lak!m!ilÊfii!»Cr!fit l<! PèrC ’ V°US êt6S Un tueur> un fariSa‘id. Vous n’au- 
rezjamais ma aile, homme sanguinaire,
“ v*e"lard méchant ! reprit Plénoches, si vous n’étiez point ici sur les

e. res que RI. de Longueville gouverne, je vous ôterais votre fille. Vous n’ê-
tes pas digne d’avoir un tel trésor en votre possession : mais tenez-vous
pour averti : vous voyez ce que je sais faire. Je vous enlèverai votre enfantde'Tes Äff 6teS U" ,)0UrÜn' AVa,U U,ie Semai'le * VÜUS Ä 

Les voyageurs remontèrent en carrosse. On détourna les charrettes et le 
coche parut privé de son escorte. M. Quatre-Sous arriva enfin au bourg

traverses. Rlontau-
robins SP rem ii a» i i'.......” »ci» ■‘■n,uit. r.eiiucues et ses amis reKaanèrpni fn».... se de j lomimers avant le coucher de la princesse, et Mlle, de Lonpuevffle nrit uni 

de plaisir à écouter le récit de cette aventure de la

avoir affaire à des 
à se repentir de ieur rodomontade et regrettaient leur maison Cependant PIäSEc 6.uél',ard.’ où le S0t,P8r el un bon lil le rétablirent de ses 

ayant pris les devans, le vacarme cessa, et l’armée des robins se reinfl de ! Pn°S ? Vlnt reJoi,!ldre v?rs p|é»oches et ses ami

qu elle ne rentra dans ses apparteinensqu’à trois heures du matin '
Notre héros avait pourtant commis une faute en irritant à cVnoint M 

Quatre-Sous contre lui. Le bonhomme garda toujours sur le cœur lés couns 
de pistolet qui l’avaient effraye. Dans la suite des temps chaque fois Sa 
lui reprocha de n’avoir pas voulu donner sa fille au chevalier répétai
.;S?l,aDtTtWïne&eptó p0UI' Sire mon pr0.
t tu utvurtncf • (ict suite « un prochain numéro,)
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VILLE DE LIÈGE.

Le collége des bourgmestre et échevins engage les personnes, 
qui auraient à LOUER OU A VENDRE dans le quartier du 
Sud, UNE MAISON pouvant servir à «me École Gardienne 
et à une Ecole de Filles, de faire des propositions à l'admi
nistration communale.

Liège , le ol octobre 1839.
Par le collège :

Le secrétaire , Demany. Le bourgmestre, J.-J. Tilman.

ETAT CIVIL DE LIÈGE DU 51 OCTOBRE.
Naissances : 5 filles.
Décès ;ß garç., S’ filles, 5 hommes, 4 femmes, savoir :
Jean Joseph Busy-* armurier âgé de 54 ans, rue Grande-Bêche , époux de 

Marie Françoise Pain. Ld. Joseph Adans,cultivateur', âgé de 54 ans, do
micilié à Jalhay , époux de. Marie Catherine Joseph Darimonl. — G'erulplie 
Gilles . conducteur au 5me. régiment d’artillerie, âgé de 54 ans, célibataire. 
— Marie Anne Ida El. Bomérsoïiime . âgée de 70 ans, blanchisseuse, rue de 
l’Ange , veuve do Lambert Nicolas Herman. — Marie Agnès Mohren, sans 
profession, âgée de 47 ans , rue Sous-i’Eau, célibataire. — Marie Catherine 
Verlaine, couturière, âgée1 de 56 ans, rue des Clarisses. — Marie Elisabeth 
Lambert dit Minguétpcouturièfé,'âgèè de 29 ans, rue devant les Carmes.

Du novembre. — Décès : 1 garçon, 1 fille, 1 homme. 2 femmes, 
savoir :

Antoine Closset, cultivateur, âgé de 19 ans, rue Bas-Rhieux, célibataire. 
—Calh.-Hne.-Jhine. Mollard, sans profession , âgée de 59 ans, rue Bâsse- 
Chaussée, épouse de Jean-Gerard-Jh. Paque. — Jne.-Jh.-Eth. Rousseau , 
Sans profession-, âgée de 55 ans, rue sur Meuse.

Du 2. — Naissances : 9 garçons , 6 filles.
Décès : 1 garçon , 2 filles , 5 hommes ,.5 femmes , savoir :
Pierre Ista , manœuvre , âgé de 58 ans , faubourg Ste.-Marguérite , époux 

de Marié-Jeanne Collardiii. —Jean-Pierre Bouqiietcharretier, âgé de 45 
ans, rué des Aveugles, veuf en 2« noces de Marie-Catherine Liégeois. — 
Jean-Biipiiste Ÿantlénhendeu, soldat au 12» régiment dé ligue, 5« bataillon, 
3gé de 21 ans, célibataire.—Marguerite Dopagne, sans profession, âgée de

de 45 ans , rue de la CasqueLle, épouse de Jean-Joseph Raikem. — Marie- 
Josephine Winand, sans profession , âgée de 54 ans, rue sur la Fontaine , 
épouse d’Antoine Jarnoulle.

Du 5. Décès : 1 garçon , une fille, 1 homme, 2 femmes , savoir :
Servais Bertrand, âgé de 68 ans, charron faubourg Sainte-Marguerite , 

veuf en 2e. noces de Marie Jeanne Lardiriois. — Agnès Thiry, âgée de 57 
ans, journalière rue des Croisiers. Marie-Joseph Joiris, âgée de.19 ans, jour
nalière, sur Avroi.

Du 4. Naissances : 7 garç., 6 filles.
Décès : 2 garç., 2 hommes. 1 femme, savoir:
Joseph Collard , âgé de 62 ans .cultivateur f auhourg Vivegnis, époux de 

Marie-Joseph Goffin. — Nicolas Joseph Schwil,âgé de 27 ans, houilleur, à 
Ougrée, époux de Marie Anne Graff. — Catherine Thonet, âgée de 52 ans, 
sans prof,, rue Gde.-Bêche, Ve. Jn. Burqiirà.

ANNONCES.
Huîtres anglaises et Saurets doux, chez PERET , rue 

Ste.-Ursule.

Huîtres anglaises et Saumons frais et fumés, chez AN- 
BRIEN fils.

HuHres anglaises, chez PARFONDRY, derrière l’hôtel-de-ville.
A VENDRE ou a LOUER, en une seule ou en deux par

ties, UNE MAISON avec JARDIN. S'adresser rue Agimont, 
n. 524.

A VENDRE une MAISON, étable, fournil , et 50 verges 
grandes de prairie et jardins, sise à Riessonsart, commune 
d’Olne. S’adresser au notaire REIGNIEII, à Olne.

A LOUER ACTUELLEMENT UNE JOLIE ■ MAISON DE 
COMMERCE, avantageusement connue et entièrement rafrai- 
cîiie , située rue \inave-dlle, np 615-6 nouveau. S’adresser 
même rue, n” 606-24.

Vis-à-vis lYgiise St—Gilles, QUARTIER avec la jouissance 
d un jardin , à LOUER de suite à un prix avantageux. S’adresser 
ait bureau de cette feuille.

ON DEMANDE UN BON COMPOSITEUR TYPOGRAPHE. 
S’adresser au bureau de cette feuille.

A LOUER de suite UNE JOLIE MAISON avec cour, pompé;, 
etc., rue Sœurs de Hasque, n° 178. S’adresser derrière la place 
St-Paul, n” 515. 1

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

QUAI DE LA BATTE, N» 1112-85.

Les JEUDIS, 7, 34, 21 et 28 Courant, 
à 2 heures de l’après-midi, 

VENTE DES GAGES' SURANNÉS.

i$e!Ie Vente de Bciis.
Jeudi, 7 Novembre 1859, à une heure de relevée,

Au Rivage de Ch older,
Le notaire BIAR Vendra à la recette de l'ancien notaire 

DELVAUX, une grande quantité de BOIS, savoir: gros chênes 
hêtres , vernes, poutres , bois de fosses, jantes ,■ rais, planches 
de helres , etc. — ARGENT COMPTANT.,

L. LEVASSEUR,
NEGOCIANT,

MAISON ORBÀN, EN FACE LE PONT DTLE,
A l’honneur d’annoncer qu’il continue sa fabrique de COLS 

de SATIN et COLS CRAVATTES, et qu’il est possesseur d’un 
nouveau moyen d’empêcher les, cols de s’user en-dessous. On 
se charge des raccommodages.

Le infine tient un assortiment, complet de Gants, Parfume
ries, etc.

Sa fabrique de Registres, de Cartonnages, de Reliures, etc., 
est toujours en pleine activité. Il est parfaitement assorti en 
Fournitures de Bureau.

fil &mum générales

CONTRE LES

JUSQUE § IFEWCSÏMME,

mm 11, vie,
LUS FOMDS DOTAUX fi'T LES SURVIVANCES,

APPROUVÉES
par arrêté royaux des 12 juin 1824 et 2 juin 1850. 

Sous la direclion de M. le comte A.-J. COGIIEN, ex-ministre 
des finances, et membre de la chambr.e des représenta ns.'

On peut se procurer tous les renseignemèns au bureau fie.M. 
PR DOT, à la conservation des hypothèques à Liège, ou en son 
domicile, n° 201, faubourg d’Amercœur, agent particulier des
dites compagnies.

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DES

HOSPICES CIVILS DE LIE CE

Ihforme MM. les étudians en chirurgie de la Belgique, que le
CONCOURS PUBLIC

POUR LA

PLAGE D’ÉLÈVE ÏBI TERNE DS CHIRURGIE ,
à l’hôpital de Bavière,

Aura lieu le 7 NOVEMBRE 1859, à 3 heures de relevée, dans 
l'amphithéâtre de médecine audit hôpital.

Les concurrens sont invités à se faire inscrire au secrétariat 
de ladite commission, rue Féronstrée, et à y déposer au plus, 
tard le jour du concours avant midi, les certificats exigés par le 
réglement.

Les avantages attachés à cette place sont un traitement annuel 
de cent vingt francs, plus la table, le logement, le feu et la lu
mière audit hôpital

AVIS, l

M. IÆDUC, libraire 1

ET
CORUESPÔND'À-f^T DES’JOURNAUX

Place du Marché,

A l’honneur d’informer le public qu’il a transféré son Bureau 
d’Abonnement,

au Passage JLemoimier,
Maison N. 48.

Il tient en outre dans ce local un Cabinet deLecturedes mieux 
assortis , pour faire suite à l’établissement de ce genre précé
demment fondé au même lieu. Où y trouvera toutessortes d’ou
vrages_ élégants, et principalement tous les romans nouveaux et 
les différentes revues périodiquesausitôt leur apparition.

LE TOUT A DES CONDITIONS TRÈS-MODÉRÉES.
Au même local est établi le bureau des GRANDES AFFI

CHES DE LIEGE, Indicateur de Bruxelles, dont la direc
tion est actuellement confiée à M. LEDUC , pour la province de 
Liège. Les abonnemens, annonces et avis divers pour cette pu
blication spéciale ainsi qu’à tous les autres journaux, seront 
reçus au susdit bureau aux conditions antérieures.

Abonnement à tous les journaux belges et étrangers et à tous 
les ouvrages par livraisons à des prix avantageux.

Les abonnés continueront d’être serviavecla plus grande exac
titude.

EM ¥ip,TE

Chez LEBRUN-DE VIGNE, libraire éditeur, à Gandet chez 
tous les libraires du Royaume :

NOUVELLE GRAMÉiïRp FRANÇAISE

a l'usage des écoles belges,

avec l’application des règles à l'histoire de la Belgique, ainsi 
qu’un traité simplifié de la conjugaison, du participe, de l’ana
lyse , de la versification- française , et le.Tableau raisonné des 
principaux flandricismes et wallonismes.

Par A.-F. Guiderez, professeur à l’université de Paris, été. 
Cet ouvrage est suivi d’exercices non cacographiques, appli

qués à l'histoire 'nationale et extraits des meilleurs écrivains 
belges, par R. Williquel et A. E. Guiderez.

Fort vol. in-12 de 440 pages. Prix : 2 fr. 50 c.

propriété de blanchir les dents celle d’en conserver et durcir l’émail

Composée par M. PELLETIER, membre de l’Académie royale de médecine 
vice-président à l’école de pharmacie de Paris, inventeur du Sulfate de Quinine!

ifrice, solide, d’une odeur et d’une saveur agréables, joint à la
L.„ T _ ------------ , ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie.

IK 1,1 I ïl Ë1'-! fcc®.™P?Sa® i composé d’après les mêmes, principes, calme les douleurs, fortifie les gencives , dé- 
nosées à l'humidité vT v, de 1 baleine et donne à la bouche une fraîcheur des plus agréables. Les personnes ex-
Lj Al neiîir disanî d ‘,i,1,uent Ie« Jbor.ds de la mer, les marins surtout, ne sauraient trop faire usage de ces dentrifices
qui, en neutr.ilisant i action des vapeurs salines et muriatiques, s’opposent à la nromnte altération des dents Dépôts a la pharmacie de M™* JANNÉ-JANSSON, à LIEGE.. 1 16 aUeiaUoa ües ûents*

DE

BLANCTirSSAGE ET DE PEINTURE
à exécuter à Véglise et aux cloîtres de St.-Jean-en-i i 

at! la à Liège. e’
Les pèrsonnes qui voudraient entreprendre cés travaux V 

vront déposer avant le 5 novembre prochain, leurs soumission" 
cacltctées en mains de M. Pavjd, receveur, dans lesdits cloîtres 
chez qui l’on pourra prendre connaissance du.eahier des charges

UBRAlRIIü DE J, LAlUHNOtS

RUE DEVANT-LES-CARMES , N.' 584-44, A LIEGE

Journées Mémorables de la Révolution française rdcon 
tées par un père à ses fils , ou récit complet dés évènemeir 
qui se sont passés en France , depuis 1787 jusqu’en 180-4^ 
par le vicomte WÀLSH , auteur des. Lettres Vendéennes' 
et du Tableau des Fêtes Chrétiennes. 2 beaux vol, in-8° ’ 

ornés de portraits* Prix 4 frs {L’édition française ndifl 
28 francs.) “ m

Voyage ou mes Vacances en Italie. Beau vol. in-8°. aVp„ 
estampe, 2 fr. —,Le même in-12, 1 fr. 50 c. ’

Logis-le-Pieux ,et son siècle; par Frantin , auteur des 
Annales du Moyen-âge. 2 beaux vol. in-8° ; avec cartes etc 
13 francs. . 5

Promenades historiques dans le pays de Liège , par le 
docteur B.. Y- 2 volumes' in^8°, ornés de cartes’, bilan’ 
clics, etc,, 9 frs. . ’ 1

:y'lü;
CHEMIN DE FER. — heures de départ.

DE LIÈGE (Ans) : Pout Bruxelles, à 8 h. 20 du m. (Ire. cl.), raidi 45(<5e c 
4'IV. 55 de rel.—Anvers, 8 li. 20 dit m. et 4 h.35 du s. (Ire. cl.)-Gand 8 h 
20 du m. (Ire. et 2me. dép. Matines) , midi 45 (2e. cl. et 1er. départ Malf 
ries.)—Bruges, Ostende, Courtray, midi 45 rri. (2me. cl. el Ire. dennis 
fjlalines. , tnui!HJl'IOi ;ip Ig jlltifiiclliuê êauiiijiiûiold

DE BRUXELLES : Pour Liège, 7 h. du ni. (Ire. cl.) 10 h. 45 id. (2e. cl V 5 h 
15 de réi. (Ire. cl.)—Anvers, 7 h. du m.(ire. cl.), S h. 50 id. (id)’ ifh te 
id. (id:),o h. de rel. (2e. cl.), 6 h. 50' id. (Ire. cl.)—Gand, 7 h. 45 du ni (1er 
cl.), 10 h. 45 ici. (2e. cl.), 5 h, 50 de rel. (Ire. cl.), 5 h, 45 id. (id.)-Oslende 
7 li. 45 du m. et 5 li. 50 de rel. (1re.,cl.)—Louvain, 6 h. 50 de r. (Ire cl ? 
Courtray, 7. h. 45 du in. et 5 h. 50 de r. (jre. cl.) * '

D’ANVERS : Pour Liège, 0 h. 45 du m. (Ire. cl.) , 10 h. 50 id. (2e. cl ) — 
Bruxelles, 7 h. 50 du m. (Ire. cl.), 10 h. 50-id.' (2e. cl.), 4 h. dti s fid I 
et 5 h. 50 kl. (Ire. cl.) .

DE GAND Pour Liège, 9 li. 15 du m. (Ire. classe et 2e. dép. Mal.), 1 h. 
25 de rel. (id. id.) — Bruxelles et Anvers , 7 h,, du m. (2e; cl.) 9 h. 15 
id. (Ire. cl.), 1 h. 25 de rel. (2e. cl.), G h. 10 du soir (Ire. cl,), 

D’OSTENDE : Pour Liège, 7 h. du m, (Ire. cl; et 2e. dép. Mal.), 11 h, 15' 
id. (id. id.)—Bruxelles et Anvers, 7 h. du m. (Ire. cl.), 11 h; 15id.'(2e 
cl.), 4 li. de rel. (Ire. cl.) ’

DE TIRLEMONT : Pr Liège, 9 h. du m. (1~ classe), 1 h, 50 de rel. (2® cl.)
5 li. 20 id. (lro cl.) — Bruxelles, 9 h. 50 du m. (lr° «lassé), 2 h. 15et 6 h! 
10 de rel. id. r■

DE COURTRAY : P1' Liège, 7 h. du m. (lr0 cl. el 2° dep. Mal.) — Bruxelles 
et Anvers , 7 h. du m. (1« cl.) et 4 li. 15 du s. (id.)

DE ST.-TROND : Pr Liège, Bruxelles, Anvers, 8 il. 45 du m. (1« cl.) et 5 h. 
44 du s. (id.). — Gand, 8 h, 45 du m. (1rs cl. et 2° depuis Maiines.)

LONDRES,LE 2 NOVEMBRE.
5 "io .consolidés. , 
Belge.1832,. . . 
Ilot. Dette active. 
Portiig: 5 p. c. .

ïd. 5 p. c. ; 
Esp Emp. 1834. .

90 5(8

51 5(8

22 114
28 5(8 27 7[8

Différées ....'. 
Passives . ... .
Russie. ...............
Brésil..................
Mexicains 5 p. c.

12 7(4
7 1(4

75

AMSTERDAM, DU 5. (Société des Effets Publics.)
Dette active 51 9[12—; Ardoin 27 5[16.— Du 31. Ardoin 25 o[4.

ANVERS, LE 4 NOVEMBRE.
Anvers. Dette act. 105.1(4 P J Prusse. Em. à Berl. 125 P

» Dette diff. 50 1(2 Naples. Cert. Fal. 95 1(2 A
Emp. de 48 milii. 101 p Et. B. Levée 1852. 101 1(2

» de 50 milii. 92 1|2 P Cerf, à A. 1854. . 100 1(8'
Hollande.Det. act. —

Rente rem,. -r- CHANG jO'tq î
Autriche. Mét'allicf 107 1(4 5(8 A
Lots de fl. 250. . . 450 P Amsterd. C. jours 1(8 av.. P

» fl.250. . . 324 P Id. 2 mois. -- U
», fl. 500. . . 826 A Roiterd. q, jours. 1(8 av. P

Polog. Lots fl. 500 122 1(2 P Id. 2 mois —
» » fl. 500 155 P Taris. C.jours. 1|8 av. à-

Brésil. E. L. 1834. 74 1|2 ld. 2móis 5|8 0(0 P- P
Espagne. Ardoin. 26 7(8 3(4 et A Londres. C. jours. 40l P
Dette pasive 1834. — ld. 2 mois 59|7 P

» différée. . . 8 1(4 P Francfort. C. jours 50 1|8
Danemarc. E. Not. 96 A ld. 5 mois 35 11(16 A

Dito à L. . . 74 Bruxelles et Gand. 1(4 01* A
BULLETIN DE BOURSE DU 4.

Le cours des Ardoin ayant baissé samedi dernier à Londres de 1 OjO , il.y , 
a eu une dépréciation assez forte a notre bourse de ce jour. Ouvert à 27 P- 
20 7|8 A , on est tombé à 28 5|4 et À 7(8 P. Les primes à lo'ules les échéances 
étaient offertes : elles se fesaienl à un mois de 27 Sj8 à lj4 dont 1 0(0.

Dette active 2 1(2 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 57 foil. . 

Emp de 1852 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
Sj ile Cofiim. de C; 

;B( de Belgique. . 
C. de S. et Oise. . 
llauls-F ourneaux. 
Banque Foncière.
Idem................. ..
Fienu...................
Hornu..................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Fienu. 
Onglée. . : . . . 
Sars-Loiigseham. 
Chemin de Fer. . 
Vennes... . , i . . 
Sl-Léonard. . . . 
Cliateiineau. . . . 
Verreries. .;.... 
BeUeraves. '. . . . 
Verier, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 4 NOVEMBRE.
54 1(2 P Brasseries. ....

loi p Tapis. .. „ .
— Fer d’Ougrée. . .
92 5|8 P Mutualité. . . .
71 1(4 P Si C. Bruges.. ; .
— Monceaux............

750 P Act. Réunies.. . .
— Borinagè. .....— Houyoux..............— Papeterie. . . . .
— Lits de Fer. . . .

H.-F, Luxembourg— Civile. ..... ...
— Hervé. ......
— Ch. de Fer de Col.
— Ch. de B., M. et B.
— Asphalt. ... . .
—■ Holl. Dette active.

126 1(2 Losrenten inscrit.
— ' Autriche. Mélhlliq
--- Naples. C. Falcon.
— Espagne. Ardoin.
— Fin courant. . . .

Prime à 1 mois. .
— Différée de 1851.
— Idem dé 1S54. . .

■ i— Passives. .....j .-ii-i*») : Brésil. E. de Roth.
— Rome. E, de 1834.

101 7(8

26 5(8

27 1(4 d. I

74 1|2 
101 1|2

VIENNE, LE 25 OCTOBRE.
Métalliques 4 p. c., 108. — Actions de la Banque 1579 lß.

! MARCHÉ DE LIÈGE DU 4 NOVEMBRE 1859.
Froment, l’hectolitre............................... fr. 22 80.
Seigle, idem. .........................» 10 15.______

£ brijprlmeïié de f, B. Nosserit, imp., rue du Pot-d’Or, n. 622 à Liège.


